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EDITO
Les experts-comptables et l’ESS : une histoire française et... internationale !
Comme je l’indiquais dans le précèdent édito, le pacte de croissance de l’ESS a été présenté le 29 novembre dernier, 
il commence à prendre forme ; plus précisément le premier volet « libérer les énergies des entreprises de l’ESS ». En 
effet, pour mieux connaitre et développer l’innovation sociale, il est prévu de renforcer les écosystèmes territoriaux 
par la labellisation de territoire "Le french Impact". La première labellisation a concerné vingt territoires français fin 
février dernier. Ce maillage territorial se croise avec celui de nos conseils régionaux, et justement notre opération 
nationale « Les experts-comptables à la rencontre du monde associatif » est là pour faciliter cette intéraction. 
Cette opération pour 2019 démarre plus tôt cette année et quatorze conseils régionaux ont déjà confirmé leur 
participation et tous les supports des animations sont prêts. Notre partenariat avec Juris-Associations accroitra 
sans nul doute notre visibilité collective et l’impact de cette action. J’invite les autres conseils régionaux à nous 
rejoindre comme je l’ai exposé lors de la dernière réunion de coordination au Conseil supérieur de l'ordre des 
experts-comptables. 

 Le 3e volet de ce pacte est de « placer l’Économie Sociale et Solidaire au cœur de l’agenda international », et sans 
attendre les premières actions, nous avons consacré une bonne partie de ce numéro au rôle de l’expert-comptable 
dans les projets de solidarité et de coopération internationales. Ce dossier est présenté sous forme d’interviews 
sur les points saillants des activités internationales des associations, en commençant par un de leurs premiers 
financeurs l’Agence Française de Développement. Le groupement d’associations Coordination SUD (Solidarité 
Urgence Développement) contribue au renforcement des capacités des ONG, et l’association SOLTHIS présente 
comment elle a financé et géré deux projets concrets à l’international. Enfin, nous présentons comment l’expert-
comptable accompagne les associations dans leurs activités à l’international.  

Le dispositif de la nouvelle règlementation comptable est à présent presque complet (*), nos publications concernant 
cette réforme sont en cours, le support d’animation de la conférence sur le nouveau règlement a été mis à disposition 
des conseils régionaux. Nous continuons nos actions de communication-sensibilisation en coordination avec la 
CNCC notamment auprès des membres de France Générosité, d’IDEAS …dont une des bénévoles nous gratifie 
d’un article sur la démarche d’amélioration continue. Comme je m’y étais engagé, le sujet de la réforme est abordé 
chaque trimestre, dans ce numéro vous trouverez le compte rendu de la conférence du dernier FNAF et un article 
qui résume les changements introduits et surtout comment assister les associations dans ce virage. 

Bonne lecture à toutes et à tous.

Chakib HAFIANI
Président du Comité  

secteur non-marchand

(*) Le règlement 2018-06 a été homologué par arrêté du 26 Décembre 2018 et publié au JO du 30 Décembre 2018. 
Les infra règlementaires sont disponibles sur le site de l’ANC depuis janvier 2019. 
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VEILLE DU SECTEUR 
ASSOCIATIF

MÉCÉNAT D’ENTREPRISE : 
AMÉNAGEMENT DU PLAFOND 
DES DONS OUVRANT DROIT À 
RÉDUCTION D’IMPÔT

Les entreprises qui effectuent des dons à des œuvres 
ou organismes d’intérêt général bénéficient d’une 
réduction d’impôt sur les bénéfices égale à 60 % de la 
valeur des dons.

Les entreprises bénéficient désormais d’un nouveau 
plafond de 10 000 €.  Le plafond de 5 ‰ du chiffre d’af-
faires reste applicable s’il est plus avantageux.

Ce plafond alternatif de 10 000 € s’applique aux verse-
ments effectués au cours des exercices clos à compter 
du 31 décembre 2019.

Loi de finances pour 2019

NOUVELLE PROCÉDURE DE 
DÉCLARATION DES DONS DANS 
LE CADRE DE LA RÉDUCTION 
MÉCÉNAT

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2019, les entreprises qui effectuent, au cours d’un 
même exercice, plus de 10 000 € de dons et versements 
ouvrant droit à la réduction d’impôt, doivent déclarer à 
l’administration fiscale :

• Le montant et la date de ces dons et versements ;
• L’identité des bénéficiaires ;
• La valeur des biens et services reçus, le cas échéant, 

en contrepartie.
La déclaration doit être transmise sur un support élec-
tronique dans le même délai que celui prévu pour le 
dépôt de la déclaration de résultats de l’exercice au 
cours duquel les dons et versements sont effectués. A 
défaut de déclaration, l’entreprise encourt une amende 
de 1 500 €. Les modalités seront fixées par décret.

Loi de finances pour 2019

EXTENSION DU MÉCÉNAT AUX 
FESTIVALS DE SÉRIES (ARTICLE 61)

Les festivals de séries - et, partant, les organismes qui 
les organisent - sont désormais éligibles aux dispositifs 
fiscaux en faveur du mécénat des particuliers et des 
entreprises (articles 200 et 238 bis du code général des 
impôts).

Ils peuvent bénéficier de ce type de financement au 
même titre que les festivals cinématographiques.

Loi de finances pour 2019

RECONNAISSANCE D'UTILITÉ 
PUBLIQUE : STATUTS TYPES DU 
CONSEIL D'ÉTAT

Le Conseil d'État a publié sur son site Internet, le 9 jan-
vier 2019, deux recueils inédits :

• l'un dédié à la jurisprudence afférente aux statuts 
types des associations reconnues d'utilité publique 
(ARUP) ;

• l'autre à ceux des fondations reconnues d'utilité 
publique (FRUP).

Ces documents, à jour au 31 décembre 2018, sont une 
source majeure d'informations, voire de lignes direc-
trices, pour la rédaction des statuts et le fonctionne-
ment des structures qui prétendent à cette reconnais-
sance dite « RUP ».

• Recueil de jurisprudence sur les statuts types des 
associations reconnues d’utilité publique

• Recueil de jurisprudence sur les statuts types des 
fondations reconnues d’utilité publique

VEILLE LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/12/28/CPAX1823550L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/12/28/CPAX1823550L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/12/28/CPAX1823550L/jo/texte
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/recueil-jurisprudence-statuts-types-associations-reconnues-utilite-publique-ARUP.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/recueil-jurisprudence-statuts-types-associations-reconnues-utilite-publique-ARUP.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/recueil-jurisprudence-statuts-types-fondations-reconnues-utilite-publique-FRUP.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/recueil-jurisprudence-statuts-types-fondations-reconnues-utilite-publique-FRUP.pdf
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LES COMPTES ANNUELS SONT 
DÉSORMAIS OBLIGATOIRES POUR 
LES ASSOCIATIONS CULTUELLES

La loi du 10 août 2018 pour un État au service d’une 
société de confiance modifie l’article 21 alinéa 1 de la 
loi du 9 décembre 1905 et oblige désormais les associa-
tions cultuelles à établir des comptes annuels.

UN ORGANISME HLM PEUT METTRE 
DES LOCAUX À DISPOSITION D’UNE 
ASSOCIATION

L’article 97 de la loi Elan prévoit qu’ « afin de contribuer 
aux politiques de développement social des quartiers, 
et notamment de ceux connaissant des difficultés par-
ticulières, un organisme d’habitations à loyer modéré 
peut mettre à disposition d’une association des locaux 
moyennant, éventuellement, le paiement des charges 
locatives correspondant à ces locaux ».

Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolu-
tion du logement, de l’aménagement et du numérique 
(dit loi Elan).

LE CODE DE LA COMMANDE PU-
BLIQUE EST PUBLIÉ

Très attendu, il entrera en vigueur le 1er avril 2019, pour 
laisser le temps aux acteurs de la commande publique 
de s'approprier ce nouvel outil.

Il intéresse les associations en tant que pouvoir adju-
dicateur soumis aux règles de l'ordonnance n° 2015-
899 du 23 juillet 2015 (JO du 24) relative aux marchés 
publics.

Pour le ministère de l'économie et des finances, « ce 
nouveau code est la garantie d'une commande publique 
plus simple et plus lisible », qui devrait permettre 
aux pouvoirs adjudicateurs « de saisir pleinement les 
nombreuses opportunités économiques offertes pour 
répondre aux besoins de l'Etat, des collectivités territo-
riales et des entreprises publiques ».

Ordonnance no 2018-1074 du 26 novembre 2018 
portant partie législative du code de la commande 
publique

Décret no 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant par-
tie réglementaire du code de la commande publique

LE CHÈQUE EMPLOI ASSOCIATIF 
EST ÉTENDU AUX ASSOCIATIONS 
DE 20 SALARIÉS ET PLUS 

Depuis le 1er janvier 2019, le chèque emploi-associatif 
est ouvert aux associations et fondations sans condi-
tion d’effectif, alors qu’il était auparavant réservé à 
celles de moins de 20 salariés (CSS art. L133-5-6). Cette 
mesure intéresse spécialement les structures ne dispo-
sant pas d'un logiciel de paie ou ne recourant pas à un 
expert-comptable.

Les utilisateurs du CEA doivent accomplir leurs 
démarches par la voie dématérialisée sur le site : 
https://www.cea.urssaf.fr. (CSS art. L 133-5-8). Le 
non-respect de cette règle est désormais sanctionné, 
le montant de la pénalité s'élevant à 0,5 % du plafond 
mensuel de la sécurité sociale (soit 1688,50 € en 2019) 
par salarié, plafonnée à 10 000 € ou 750 € selon les cas.

L’employeur qui adhère au chèque emploi-associatif 
doit le faire pour l'ensemble de ses salariés. Une asso-
ciation ayant au moins 20 salariés ne peut donc pas 
recourir au CEA pour les seules embauches effectuées 
depuis le 1er janvier 2019.

Loi 2018-1203 du 22-12-2018 : JO 23 texte n° 3 

SERVICES À LA PERSONNE RENDUS 
PAR LES ASSOCIATIONS ET EXONÉ-
RATION DE TVA

Le champ d’application de l’exonération des services à 
la personne est modifié pour les opérations dont le fait 
générateur intervient à compter du 1er janvier 2019.

Il est désormais limité aux seuls services rendus à cer-
taines catégories de bénéficiaires par des associations 
agréées ou autorisées.

A noter : L’exonération des services à la personne ren-
dus par les associations intermédiaires conventionnées 
mentionnées à l’article L 5132-7 du code du travail et 
dont la gestion est désintéressée n’est pas affectée par 
cette modification.

Seuls les services rendus par des associations ayant 
obtenu un agrément ou une autorisation et dont la ges-
tion est désintéressée peuvent être exonérés de TVA.

Les prestations de services susceptibles d’être exoné-
rées sont :

• Les prestations exclusivement liées aux gestes essen-
tiels de la vie quotidienne des personnes handica-

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3CB5E80BACDB26506A985BA1CA821272.tplgfr31s_1?idArticle=JORFARTI000037307689&cidTexte=JORFTEXT000037307624&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/11/23/TERL1805474L/jo/texte#JORFARTI000037639600
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/11/23/TERL1805474L/jo/texte#JORFARTI000037639600
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/11/23/TERL1805474L/jo/texte#JORFARTI000037639600
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/ordonnance-2018-1074-code-commande-publique.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/ordonnance-2018-1074-code-commande-publique.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/ordonnance-2018-1074-code-commande-publique.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/ordonnance-2018-1075-code-commande-publique.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/ordonnance-2018-1075-code-commande-publique.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000030748380
https://www.cea.urssaf.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000030748412&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.efl.fr/actualites/associations/collaborateurs/details.html?ref=ui-987a69e8-2bd9-4daf-b93c-ec3db00051d2
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pées et des personnes âgées dépendantes qui sont 
dans l’incapacité de les accomplir ;

Les services visés sont :

• L’assistance aux personnes âgées ou aux personnes 
qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domi-
cile, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes 
médicaux ; 

• La garde-malade, à l’exclusion des soins ; 
• L’assistance aux personnes handicapées, y compris 

les activités d’interprète en langue des signes et de 
technicien de l’écrit ; 

• La prestation de conduite du véhicule personnel des 
personnes dépendantes, du domicile au travail, sur 
le lieu de vacances, pour les démarches administra-
tives ;

• L’aide à la mobilité et au transport de personnes 
ayant des difficultés de déplacement ; 

L’accompagnement des personnes âgées ou handica-
pées dans leurs déplacements en dehors de leur domi-
cile (promenades, transport, actes de la vie courante).

Les prestations de services à la personne pour les-
quelles la TVA est normalement perçue au taux réduit 
de 10 %, fournies par certaines associations à titre 
exclusif ou qui bénéficient d’une dérogation à la condi-
tion d’exclusivité. 

Il s’agit des prestations suivantes :

• L’entretien de la maison et travaux ménagers ; 
• Les travaux de petit bricolage, dits « homme toutes 

mains » ; 
• La garde d’enfants à domicile ; 
• Le soutien scolaire à domicile ; 
• Les soins d’esthétique à domicile pour les personnes 

dépendantes ;
• La préparation de repas à domicile, y compris le 

temps passé aux commissions et livraison de repas 
à domicile ; 

• La collecte et la livraison à domicile de linge repassé ; 
• La livraison de courses à domicile ; 
• Les soins et promenades d’animaux de compagnie, 

à l’exception des soins véterinaires et du toilettage ;
• L’accompagnement des personnes dépendante : 

assistance administrative à domicile, accompa-
gnement des enfants dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile (promenades, transport, 
actes de la vie courante).

Les services éligibles doivent être réalisés au profit de 
certaines personnes, à savoir :

• Des mineurs et des majeurs de moins de 21 ans rele-
vant du service de l’aide sociale à l’enfance ;

• Des personnes âgées bénéficiant d’une assistance 
dans les actes quotidiens de la vie, de prestations de 
soins ou d’une aide à l’insertion sociale ;

• Des personnes handicapées, quels que soient leur 
degré de handicap ou leur âge, ou les personnes 
atteintes de pathologies chroniques ;

• Des familles fragiles économiquement ;
• Des enfants au-dessous de 3 ans. 
Loi de finances pour 2019

DÉCLARATION DES COMPTES DÉ-
TENUS À L’ÉTRANGER

Les personnes physiques, les associations, les sociétés 
n'ayant pas la forme commerciale, domiciliées ou éta-
blies en France, sont tenues de déclarer les références 
des comptes ouverts, utilisés ou clos à l'étranger.

L’obligation de déclaration est étendue aux comptes 
détenus à l’étranger.

Cette extension permet de viser les comptes inactifs, 
dormants. En effet, jusqu’à maintenant, un compte 
non utilisé n’entrait pas dans le champ d’application de 
cette déclaration.

Un décret du 26 décembre 2018 précise que :

• Un compte est réputé être détenu par une per-
sonne dès lors que celle-ci en est titulaire, co-titu-
laire, bénéficiaire économique ou ayant droit écono-
mique ;

• L’entrée en vigueur de cette nouvelle mesure est 
fixée au 1er janvier 2019.

Décret n° 2018-1267 du 26 décembre 2018 pris pour l’appli-
cation du deuxième alinéa de l’article 1649 A du code géné-
ral des impôts relatif à l’obligation de déclarer les comptes 
ouverts, détenus, utilisés ou clos à l’étranger

DISPOSITIFS D’EXONÉRATIONS 

À compter du 1er janvier 2019, plusieurs mesures d’exo-
nération vont être modifiées. 

La suppression du CITS (crédit d’impôt de la taxe sur les 
salaires) s’accompagne d’une baisse pérenne de cotisa-
tions qui se traduit par : 

• Une réduction de 6 points de la cotisation patronale 
d’assurance maladie pour les rémunérations n’excé-
dant pas 2,5 Smic ;

• Une extension de la réduction générale de cotisa-

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/12/28/CPAX1823550L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037865357
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037865357
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037865357
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037865357
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tions (réduction « Fillon ») aux cotisations de retraite 
complémentaire à compter du 1er janvier 2019 et à 
la contribution patronale chômage à compter du 1er 

octobre 2019. 
Certains employeurs bénéficient de la réduction « Fillon 
» en périmètre complet dès le 1er janvier 2019 (exten-
sion à la retraite complémentaire et à l’assurance chô-
mage dès le 1er janvier). Lorsque la réduction « Fillon » 
s’avère au moins aussi avantageuse que d’autres dispo-
sitifs antérieurs, elle vient s’y substituer. 

Ainsi, les exonérations applicables aux associations 
intermédiaires ; aux ateliers et chantiers d’insertion et 
au CUI-CAE ; (à l’exception des employeurs publics) sont 
supprimées au profit de la réduction générale étendue. 

En revanche, l’exonération applicable aux aides à domi-
cile auprès de personnes fragiles est modifiée. Elle pré-
voit un barème dégressif qui permet une exonération 
totale jusqu’à 1,2 Smic et dégressive jusqu’à 1,6 Smic. 

Décret n° 2018-1357 du 28 décembre 2018 relatif aux 
modalités d'application de certains dispositifs d'exoné-
rations ciblées de cotisations sociales  

TAUX COLLECTIFS AT/MP

Comme chaque année, les taux collectifs d’accident du 
travail et de maladie professionnelle sont fixés. Parmi 
ceux susceptibles de concerner le secteur associatif, on 
peut retenir : 

• 3,40 % pour l’accueil, l’hébergement en établisse-
ment pour personnes âgées ou personnes handica-
pées ; l’accueil, l’hébergement et la prévention pour 
petite enfance, et l’adolescence ; l’action sociale ; le 
service d’aide sociale à domicile ;

• 2,70 % pour les attractions foraines avec et sans mon-
tagne de manèges ou de chapiteaux et autres spec-
tacles et services récréatifs ;

• 1,30 % pour les associations culturelles et socio-édu-
catives ne gérant pas d’équipements ;

• 2,90 % pour les associations intermédiaires ;
• 1,50 % pour les associations ou sociétés sportives ne 

gérant pas d’équipements ;
• 1,60 % pour la création et interprétation littéraires et 

artistiques ; services annexes des spectacles ;
• 1,30 % pour la gestion d’activités de spectacles et ges-

tion d’activités culturelles et socio-éducatives ;
• 1 % pour les offices de tourisme ;  
• 1,30 % pour les ordres, les syndicats et les organisa-

tions professionnelles, économiques, religieuses, phi-
losophiques et politiques ;

• 1,30 % pour le personnel enseignant et administra-

tif des établissements d’enseignement privés et des 
organismes de formation ;

• 1,90 % pour les travailleurs handicapés des Esat ;
• 7,3 % pour les sportifs professionnels y compris pour 

les entraîneurs joueurs (rugby, escalade, moto, hand-
ball, basket, hockey, équitation, volley-ball, football, 
ski, cyclisme) ;

• 2 % pour les sportifs professionnels non visés par ail-
leurs y compris les entraîneurs non joueurs des sports 
visés ci-dessus, arbitres et juges.

Arrêté du 26 décembre 2018

ASSIETTE FORFAITAIRE : BARÈMES 
POUR 2019

La LFSS pour 2015 a posé les bases d’une réforme des 
assiettes forfaitaires. Ce texte prévoyait qu’elles seraient 
fixées par décret toujours non paru à ce jour. 

Le réseau Urssaf comble cette lacune et indique les 
assiettes forfaitaires qui sont maintenues. 

Associations sportives
• Franchise de cotisations
Les rémunérations versées à certains intervenants à 
l’occasion des manifestations sportives donnant lieu à 
compétition bénéficient d’une franchise de cotisations.

Ce plafond s’apprécie par manifestation. La mesure est 
limitée à 5 manifestations par mois, par personne et par 
structure.

• Assiettes forfaitaires 
Les cotisations dues au titre des sommes de toute nature 
versées à des sportifs et personnes gravitant autour 
de l'activité sportive (billettiste, guichetier, collabora-
teur occasionnel, accompagnateur) et aux professeurs, 
moniteurs et éducateurs sportifs peuvent en outre être 
calculées sur une assiette forfaitaire.

Montants au 1er janvier 2019

Rémunération brute mensuelle Assiette forfaitaire

Inférieure ou égale à 450 € 50 €

De 451 € à 601 € 150 €

De 602 € à 801 € 251 €

De 802 € à 1002 € 351 €

De 1 003 € à 1 152 € 502 €

Supérieure ou égale à 1 153 € Salaire réel

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/12/28/CPAS1835120D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/12/28/CPAS1835120D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/12/28/CPAS1835120D/jo/texte
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Lorsque la rémunération est égale ou supérieure à 1,5 
du Pass correspondant à la durée de travail, l’assiette 
forfaitaire retenue pour le calcul des cotisations ne peut 
pas être inférieure à 70 % de cette rémunération.

Association de jeunesse ou d’éducation 
populaire 
L’assiette forfaitaire est fixée à 10,03 € pour 2019. 

Lorsque la rémunération est égale ou supérieure à 1,5 
du Pass correspondant à la durée de travail, l’assiette 
forfaitaire retenue pour le calcul des cotisations ne peut 
pas être inférieure à 70 % de cette rémunération.

Centres de vacances et de loisirs pour 
mineurs ou adultes handicapés
Les assiettes forfaitaires sont fixées comme suit : 

Montants au 1er janvier 2019

Base forfaitaire Jour Semaine Mois

Animateur au 
pair 10 € 50 € 201 €

Animateur rému-
néré - Assistant 
sanitaire

15 € 75 € 301 €

Directeur adjoint 
- Économe - 176 € 702 €

Directeur - 251 € 1 003 €

Lorsque la rémunération est égale ou supérieure à 1,5 
du Pass correspondant à la durée de travail, l’assiette 
forfaitaire retenue pour le calcul des cotisations ne peut 
pas être inférieure à 70 % de cette rémunération.

Formateurs occasionnels
Les cotisations et contributions sociales dues pour l’em-
ploi de formateurs occasionnels, dont l’activité n’excède 
pas 30 jours civils par an au sein de l’entreprise ou de 
l’établissement, peuvent être calculées sur une base for-
faitaire fixée comme suit : 

Montants au 1er janvier 2019

 Montant de la rémunéra-
tion brute journalière

Base journalière de cotisa-
tions

Inférieure à 186 € 57,66 €

De 186 € à 371 € 174,84 €

De 372 € à 557 € 292,02 €

De 558 € à 743 € 407,34 €

De 744 € à 929 € 524,52 €

De 930 € à 1 115 € 604,50 €

De 1 116 € à 1 301 € 714,24 €

De 1 302 € à 1 859 € 822,12 €

Supérieure ou égale ou à 1 
860 € salaire réel

Lorsque la rémunération est égale ou supérieure à 1,5 
Pass correspondant à la durée de travail, l’assiette forfai-
taire retenue pour le calcul des cotisations ne peut pas 
être inférieure à 70 % de cette rémunération.

www.urssaf.fr 

SYNDICATS PROFESSIONNELS : 
SUPPRESSION DES EXONÉRATIONS 
D’IS ET DE CFE 

Les syndicats, organismes à but non lucratif, exercent en 
principe des activités non lucratives de représentation 
et de défense de leurs membres ou des personnes qu'ils 
représentent, et ne sont pas soumis à l'impôt sur les 
sociétés, à la TVA et à la cotisation foncière des entre-
prises.

Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2020, les exonérations d’impôts sur les sociétés et de 
cotisation foncière des entreprises dont bénéficiaient 
les syndicats professionnels sont supprimées.

Rappel :

Les prestations de services et les livraisons de biens qui 
leur sont étroitement liées fournies à leurs membres, 
moyennant une cotisation fixée conformément aux 
statuts, par les organismes dont la gestion est désinté-
ressée et qui poursuivent, notamment, des objectifs de 
nature syndicale dans la mesure où ces opérations se 
rapportent directement à la défense collective des inté-
rêts moraux ou matériels des membres sont exonéré de 
TVA.

Cette exonération n’a pas été modifiée par la loi de 
finances pour 2019.

Article 141 de la loi de finances pour 2019

http://www.urssaf.fr 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/12/28/CPAX1823550L/jo/texte
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VEILLE CONVENTIONNELLE

AIDE À DOMICILE

Les partenaires précisent qu’un accord d’entreprise ne 
peut pas déroger à l’accord de branche dans un sens 
moins favorable sauf disposition légale ou réglemen-
taire le prévoyant.

Arrêté du 28 décembre 2018 (JO du 30)

ACTEURS DU LIEN SOCIAL ET 
FAMILIAL

Les garanties du régime complémentaire prévoyance et 
frais de santé sont entrées en vigueur (à compter du 1er 
janvier 2018 pour les associations adhérentes et du 31 
décembre 2018 pour les non adhérentes).

Arrêté du 28 décembre 2018 (JO du 30)

ANIMATION

Les partenaires ont négocié sur les congés de courte 
durée (principalement pour les évènements familiaux). 
L’accord prévoit notamment, qu’à l’issue de ce congé, le 
salarié peut prendre des jours d'absence à valoir sur les 
congés annuels ou à prendre sans solde.

Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2019, la valeur du 
point passe à 6,24 €.

Enfin, la branche se dote d’un fonds social relatif au 
haut degré de solidarité des régimes de prévoyance et 
de santé.

Arrêté du 21 janv. 2019 (JO du 26) ; arrêté du 8 février 
2019 (JO du 14) et arrêté du 14 décembre 2018 (JO du 
21)

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE : 
COMMENT RÉGULARISER LES 
ERREURS !

L’administration fiscale complète sa doctrine sur le pré-
lèvement à la source en précisant comment régulariser 
les erreurs du collecteur notamment en matière d’as-
siette et de taux.

L’administration fiscale publie ses premiers commen-
taires concernant la régularisation :

• Des erreurs d’assiette ou de taux de prélèvement 
ayant abouti à une insuffisance ou un excédent de 
retenue. Une régularisation a posteriori est possible 
et prend la forme d’une inscription distincte dans le 
bloc « régularisation » de la DSN. Toutefois, aucune 
régularisation ne doit être effectuée par le débiteur 
si la déclaration de retenue à la source est conforme 
aux éléments dont le débiteur avait connaissance au 
moment du versement du revenu ;

• Des trop versés de revenus (« indus »). La régulari-
sation se fait notamment par compensation, c’est-à-
dire en diminuant le revenu versé au bénéficiaire du 
montant du trop versé, le solde à verser étant alors 
nul ou positif. Il n’y a donc pas lieu de remplir le bloc 
« régularisation » de la DSN.

BOI-IR-PAS-30-10-50

REVALORISATION DU SEUIL DE 
LA FRANCHISE DES IMPÔTS 
COMMERCIAUX 

Le seuil de la franchise d'impôt sur les sociétés et de 
TVA dont bénéficient les organismes sans but lucra-
tif au titre de leurs recettes d'exploitation provenant 
de leurs activités lucratives accessoires, est indexé, 
chaque année, sur la prévision de l'indice des prix à la 
consommation, hors tabac, retenue dans le projet de 
loi de finances de l'année.

Ce dispositif est également applicable en matière de 
contribution économique territoriale.

Ce seuil est porté à 63 059 € :

• Pour les exercices clos à compter du 31 décembre 
2018 en matière d'IS ;

• Pour l'année 2019 en matière de CET ;
• Pour les recettes encaissées à compter du 1er janvier 

2019 en matière de TVA. Cependant, le bénéfice de 
la franchise de TVA pour l'année 2019 sera acquis 
dès lors que le seuil de chiffre d'affaires réalisé en 
2018 ne dépasse pas 63 059 €.

Les conditions d'application de la franchise demeurent 
inchangées

BOI-IS-CHAMP-10-50-20-20

VEILLE ADMINISTRATIVE

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11688-PGP.html?identifiant=BOI-IR-PAS-30-10-50-20190227
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2659-PGP.html?identifiant=BOI-IS-CHAMP-10-50-20-20-20190227
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ATELIERS ET CHANTIERS 
D’INSERTION (ACI)

Le régime collectif de frais de soins de santé évolue (à 
compter du 1er avril 2018 pour les associations adhé-
rentes et du 06 décembre 2018 pour les non adhé-
rentes). 

Arrêté du 29 novembre 2018 (JO du 5/12)

ENTREPRISES TECHNIQUES AU 
SERVICE DE LA CRÉATION ET DE 
L’ÉVÈNEMENT

Les partenaires revalorisent les salaires de 0,9 % (à comp-
ter du 1er mars 2018 pour les associations adhérentes et 
du 15 décembre 2018 pour les non adhérentes). 

Arrêté du 21 décembre 2018 (JO du 27)

GOLF

Le régime collectif de frais de soins de santé évolue (à 
compter du 1er avril 2018 pour les associations adhé-
rentes et du 31 décembre 2018 pour les non adhé-
rentes). 

Par ailleurs, l’accord sur la formation professionnelle et 
le tutorat a été renégocié.

Arrêté du 28 décembre 2018 (JO du 30) et arrêté du 7 
décembre 2018 (JO du 14)

HABITAT SOCIAL

Les dispositions relatives aux jours de congés pour évè-
nements familiaux sont révisées. Il est par ailleurs pré-
cisé qu’ils devront être pris dans le mois qui entoure 
l’évènement.

Arrêté du 27 décembre (JO du 29) 

HÔTELLERIE DE PLEIN AIR

Le taux et les garanties du régime de prévoyance des 
cadres sont modifiés (à compter du 1er mars 2018 pour 
les associations adhérentes et du 15 décembre 2018 
pour les non adhérentes).

Arrêté du 28 décembre 2018 (JO du 30)

MAISON D’ÉTUDIANTS

La valeur annuelle du point est fixée à 59,65 € (à comp-
ter du 1er octobre 2018 pour les associations adhérentes 

et du 31 décembre 2018 pour les non adhérentes).

Arrêté du 28 décembre 2018 (JO du 30)

PACT ET ARIM

Les salaires minima sont augmentés de 0,25 % au titre 
de la revalorisation et de 0,45 % au titre de l’évolution 
(à compter du 1er janvier 2018 pour les associations 
adhérentes et du 30 décembre 2018 pour les non adhé-
rentes).

Arrêté du 26 décembre 2018 (JO du 29) 

SPECTACLE VIVANT

Tous les salaires sont revalorisés (à compter du 1er 
avril 2018 pour les associations adhérentes et du 30 
décembre 2018 pour les non adhérentes).

De nouvelles garanties frais de soins de santé entrent en 
vigueur (à compter du 1er janvier 2018 pour les associa-
tions adhérentes et du 31 décembre 2018 pour les non 
adhérentes).

Les partenaires ont modifié le forfait jours qui est étendu 
sous un certain nombre de réserves.

Arrêté du 26 décembre 2018 (JO du 29) ; arrêté du 28 
décembre 2018 (JO du 30) et arrêté du 28 décembre 
2018 (JO du 30) 

SPORT

Au 1er janvier 2019, le montant du salaire conventionnel 
minimum est porté à 1 447,53 €.

Les partenaires créent 2 nouveaux certificats de quali-
fication professionnelles (CQP) (animateur de tennis et 
bouliste).

Arrêté du 8 février 2019 (JO du 14) et arrêté du 29 
novembre 2018, (JO du 15)

SIGNATAIRES

• Organisation(s) patronale(s) :
• CNEA ;

• Syndicat(s) des salariés :
• CFDT ;
• CGT ;
• FO ;
• UNSA.
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VEILLE JURISPRUDENTIELLE

FAUSSE DÉCLARATION DE 
SALARIAT

Un « salarié » avait créé 2 associations (domiciliées à 
son domicile personnel) prétendant y être salarié en 
qualité d’intermittent du spectacle, alors qu’il produi-
sait lui-même les spectacles avec son propre matériel. 

Après dissolution des 2 associations, il obtient le paie-
ment d’allocations du chômage qu’il est condamné 
ensuite à rembourser à Pôle emploi. Pôle emploi lui 
refusant à juste titre de fausses déclarations d’emploi 
et son absence de qualité de salarié.

Cour d’appel d’Aix-en Provence du 16 janvier 2019,  
n° 17/12943
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 ÂAssociation : constitution d’une provision en pré-
vision d'un congrès

Pour en savoir plus

 Â Le Panorama de l’ESS en Île-de-France 2018

Observatoire Régional de l’ESS - CRESS IDF Novembre 
2018

Pour en savoir plus

 ÂComptes annules – Associations – congres orga-
nisé tous les trois ans _ constitutions d’une provi-
sion en prévision d’un Congres ( non) EC 2018-33

Réponse de la commission commune CSOEC- CNCC de 
doctrine comptabilite / Comptabilité / 20/12/2018

 ÂQuel bail pour un local associatif ? Pierre Déli-
cata, avocat

Associations mode d’emploi de janvier 2019 - pages 10 
à 11

 ÂVotre budget prévisionnel en 5 étapes

Associations mode d’emploi de janvier 2019 - pages 16 
à 17

 ÂQuels documents la banque peut-elle exiger de 
l’association ?

Associations mode d’emploi de janvier 2019 - page 18

 ÂPossibilité d'accès au mécénat pour les sociétés 
de capitaux détenues exclusivement par des col-
lectivités territoriales

Réponse du Ministère de l'économie et des finances 
publiée dans le JO Sénat du 10/01/2019

Pour en savoir plus

 ÂDons aux associations : qu'en est-il des réduc-
tions d'impôt avec le prélèvement à la source ?

Pour en savoir plus

 ÂRédiger le règlement intérieur de l’association

Associations mode d’emploi - Sophie Weiler publié le 
04/02/2019

Pour en savoir plus

 ÂVotre association est-elle bien assurée ?

Associations mode d’emploi n°206 de février 2019 pages 
10 à 11

 ÂQue faire en cas de difficulté financières ?

Associations mode d’emploi n°206 de février 2019 pages 
14 à 15

 Â Le budget 2019 fait un geste pour le mécénat

Associations mode d’emploi n°206 de février 2019 pages 
18

 ÂSubventions : peut-on recevoir une avance ?

Associations mode d’emploi n°206 de février 2019 pages 
18

 Â Fiscalité : ce qui change pour les entreprises 
mécènes dès 2019 

Publié sur Admical le 19 Février 2019

Pour en savoir plus

Adjudication d'un immeuble dont la destination n’entre 
pas dans l’objet statutaire   - Civ. 2e, 6 déc. 2018, n°17-
24.173

Pour en savoir plus

 Â Les associations, une clientèle à potentiel pour 
les cabinets comptables (1°)

Revue : Actuel expert-comptable - PRATIQUES PROFES-
SIONNELLES | 20/02/2019

 Â Les associations, une clientèle à potentiel pour 
les cabinets comptables (2°)

Revue Actuel expert-comptable -PRATIQUES PROFES-
SIONNELLES | 21/02/2019

 Â Les ONG sont d’abord des associations

Associations mode d’emploi – site -Publié le 01/03/2018

REVUE DE PRESSE

https://www.lemondeduchiffre.fr/comptabilite-priv%C3%A9e/66126-association--constitution-dune-provision-en-prevision-dun-congres-.html
https://www.cressidf.org/wp-content/uploads/2019/01/Panorama-ESS-2018.pdf
http://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180906926.html
https://www.service-public.fr/associations/actualites/A13039
https://www.associationmodeemploi.fr/article/rediger-le-reglement-interieur-de-l-association.68460
http://admical.org/actualit%C3%A9s/fiscalite-ce-qui-change-pour-les-entreprises-mecenes-des-2019
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2019/01/fl0701vt1724173.pdf
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LA SOLIDARITÉ ET LA COOPÉRATION INTERNATIONALES :  
« UN MONDE COMMUN, UN AVENIR POUR CHACUN¹ »

DOSSIER

QUESTION : QU’EST-CE QUE  
LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE, 
AIDE HUMANITAIRE  
OU AU DÉVELOPPEMENT ?

Réponse : Les actions de solidarité internationales 
visent la prise en compte et la réduction des inégalités 
sociales, économiques et politiques entre les individus 
ou groupes d’individus/populations d’un ou de plu-
sieurs pays.

Les actions soutenues sont très souvent de type Nord-
Sud mais peuvent également être Sud-Sud, Est-Ouest, 
de coopération décentralisée entre territoires ou 
concerner un groupe de population défavorisée ou dis-
criminée.

QUESTION : QUELS SONT LES 
ACTEURS – QUI FAIT QUOI ?

Réponse : Les acteurs sont multiples :

 ` Les Organisations de la Société Civile (OSC)/ ONG/ 
associations qui agissent dans des situations d’ur-
gence ou de développement grâce aux finance-
ments des bailleurs de fonds, aux dons du grand 
public et/ou à leurs fonds propres ;

 ` Les États / les institutions internationales / bailleurs 
de fonds / agences des Nations Unies qui peuvent 
apporter leur appui aux projets humanitaires et de 
développement, notamment via le financement 
qu’elles accordent aux projets ;

 ` Les collectivités territoriales qui mènent également 
des missions de développement dans le cadre de la 
coopération décentralisée.

 ` Les bénéficiaires : Les populations elles-mêmes et 
les associations locales/nationales des pays/terri-
toires concernés par les projets

Les secteurs d’activités sont très divers :

 ` Développement humain: développement rural/
urbain, éducation, formation, emploi, santé, agri-
culture, activités socio-économiques, activités 
socio-culturelles, infrastructures et routes, hydrau-
lique et irrigation, énergie, environnement, sécu-
rité alimentaire et nutritionnelle, etc.

 ` Renforcement et appui institutionnel: justice, 
démocratie, droits de l’homme, société civile, gou-
vernance, finances publiques, développement éco-
nomique, etc.

Les bailleurs de fonds qui financent de la solidarité 
internationale :

 ` Union Européenne (ECHO, EUROPEAID, Les déléga-
tions de l’Union Européenne etc…)

 ` Banque Mondiale
 ` Nations Unies (UNICEF, PNUD, OMS, PAM, UNHCR, 

UN Women, etc.)
 ` AFD, USAID, GIZ, CTB, DANIDA, etc.
 ` Fondations (Fonds Mondial, etc.)

L'Agence Française de Développement est un des prin-
cipaux bailleur pour les associations et ONG à l'inter-
national.

Chakib HAFIANI
Président du Comité  
secteur non-marchand

1. Titre du rapport d'Hervé Berville, député, remis au Premier ministre en août 2018 :  
"Pour la modernisation de la politique partenariale de développement et de solidarité internationale."
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INTERVIEW DE PIERRE SALIGNON

QUESTION : PRÉSENTEZ-NOUS 
L’AFD ET SES MARQUEURS

Réponse : 

L’AFD, c’est :
 ` 2.400 collaborateurs,
 ` 100 nationalités,
 ` 85 agences,
 ` 100 langues parlées, 
 ` 108 pays d’intervention dont 62 % en Afrique 

Subsaharienne et 16 % en Méditerranée.

Nos marqueurs sont :

 ` Le climat : 50% de nos projets participent à la lutte 
contre le changement climatique,

 ` La Francophonie : 50% de nos projets dans la 
francophonie,

 ` Le Genre : 50% de nos projets ont un impact positif 
sur l’égalité femmes-hommes,

 ` Le Cofinancement : 50% de nos projets sont financés 
avec des partenaires (UE, Banque mondiale, KfW, 
BAD, etc.),

 ` Les entreprises et collectivités : 50% de nos 
projets financent directement des entreprises, des  
collectivités locales ou la société civile .

QUESTION : QUELS SONT  
LES NOUVEAUX DÉFIS DE L’AFD ?

Réponse : Ils sont de trois ordres détaillés en actions 
thématiques : 

Pour le climat : 

 ` Intensification du dialogue avec les OSC depuis 
2015 sur les questions de climat : forte valeur 
ajoutée des OSC 

 ` Comptabilisation des projets à co-bénéfices climat 
financés par I'OSC sur 3 critères : atténuation, 
adaptation, contribution aux politiques publiques.

 ` Notation climat spécifique : Mise en place d’un 
indicateur "climat" : [-1 à 2] suivant la méthode 
ADD, adapté pour OSC : trois tableaux de notation 
différents.

 ` 71 projets en cours ayant des co-bénéfices climat – 
contribution AFD : 52 M€.

 ` Biodiversité : un CIT en 3 axes stratégiques. 
2013-2018 : 160M€ de moyens d’engagements 
financiers ; 314 M€ en 2017 dont 5,6M€ représentés 
par 27 projets*.

Pour la jeunesse :

 ` Mise en place d'un espace commun de réflexion 
et de travail sur cette question  (groupe de travail 
prévu en 2018),

 ` Meilleure appréhension de la contribution des 
projets  OSC à la stratégie « Jeunesse » du MEAE 
(mars 2015),

 ` Mise en place d’un indicateur « jeunesse » par 
DPA/OSC,

 ` 50 % des projets en 2017, soit 84,5 millions € 
d’octrois ciblant totalement ou en partie les jeunes 
comme bénéficiaires des projets,

 ` Mobilisation croissante des OSC sur ce sujet : sous-
groupes de travail, ateliers, etc.

Pour le genre : 
 ` La stratégie AFD/Genre a commencé dès 2014, 
 ` En 2017, 71 % des engagements et 68 % des projets 

OSC contribuent à la réduction des inégalités de 
genre,

 ` Avec des géographies ciblées : Méditerranée, Asie, 
Amérique Latine principalement, Afrique dans une 
moindre mesure,

Pierre SALIGNON
Responsable de la division des partenariats avec les 
organisations de la société civile – département des 
Partenariats – Direction de la Stratégie, des Parte-
nariats et de la Communication, AFD
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 ` Le critère d’absence ou de faible intégration d’une 
perspective de genre  comme un motif de refus du 
projet,

 ` Plusieurs défis pour l’AFD : fort besoin de 
financement des petites OSC, nécessité de croiser 
les transversalités pour assurer une cohérence 
et renforcer le caractère inclusif, nécessité 
d’encourager les partages d’expériences.

QUESTION : QUELS SONT  
LES DIFFÉRENTS CANAUX  
DE FINANCEMENT OUVERTS  
AUX OSC ?

Réponse : Ils sont de quatre ordres :

1. Les Fonds Français pour l’Environnement Mondial 
– FFEM

 ` C’est un instrument financier interministériel créé 
en 1994,

 ` La mission de protection de l’environnement 
mondial dans les Pays en Voie de Développement

Pour des projets classiques et des PPI : Programme 
Petites Initiatives.

2. APCC, FEESC et OICC : Les Fonds crises et sortie 
de crises

 ` Facilités vulnérabilité et crises ou Fonds délégués 
de l’UE, mobilisé par un appel à proposition,

 ` APCC et FEESC pour les OSC internationales, locales 
ou d’autres organismes à but non lucratif,

 ` OICC pour les acteurs locaux souverains et non 
souverains (dont OSC),

 ` Ces fonds sont mobilisables par convention directe 
avec l’AFD,

 ` Interventions terrain. Contextes où les acteurs 
locaux sont faibles,

 ` C’est un cofinancement jusqu’à 100 %.

3. Facilité d’innovation sectorielle ONG - FISONG

 ` C’est une subvention directe avec 2 appels à projets 
thématiques par an (2,5 M€ chacun),

 ` Les thématiques définies en concertation avec 
Coordination Sud,

 ` Pour les OSC : Internationale, locales et française, 
et pour les opérations innovantes, techniques, 
méthodologiques ou sociales,

 ` Le cofinancement peut atteindre 90 %.

4. Dispositif Initiative-OSC

 ` Subventions sur l’Appel à Manifestation d’Intention 
de projets (AMI) en général vers mai à juillet N – 1,

 ` Réservés aux OSC françaises exclusivement 
(en partenariat avec OSC locales) qui sont des 
associations Loi 1901, des fondations françaises 
reconnues d’utilité publique ou des syndicats.

*  La durée maximum du financement est de 3 ans  
renouvelable deux fois.

*  Montant total du projet doit être au minimum de  
300.000 €.

*  La mobilisation d’autres ressources est obligatoire 
(publiques-privées).

1

NOS MARQUEURS

2017 UN MONDE EN COMMUN

50%

Climat
50% de nos projets 

participent à la lutte 
contre le 

changement 
climatique

Francophonie
50% de nos projets 

dans la francophonie

Entreprises et collectivités
50% de nos projets financent 

directement des entreprises, des 
collectivités locales ou la société civile 

Genre
50% de nos projets ont
un impact positif
sur l’égalité
femmes-hommes

Cofinancement
50% de nos projets sont 
financés avec des 
partenaires (UE, Banque 
mondiale, KfW, BAD, 
etc.)

Afrique
50% de notre activité à 
l’étranger en Afrique 

PRIORITÉ À L’AFRIQUE

2017 UN MONDE EN COMMUN

des subventions et des 
bonifications de prêts 
octroyés par l’AFD sont 
concentrées sur le continent 
africain

85%

500
collaborateurs

de l’activité de 
l’AFD dans les 
pays étrangers

50%

Une nouvelle approche 
continentale 

« Tout Afrique »
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INTERVIEW DE DIANE VIOUJARD

QUESTION : PRÉSENTEZ NOUS 
COORDINATION SUD ET SES 
MISSIONS

Réponse : Coordination Sud est un collectif de près de 
170 ONG françaises, créée en 1994. Coordination Sud 
est elle-même membre de 6 collectifs. Elle est admi-
nistrée par un conseil d’Administration de 15 membres 
représentant les ONG membres et un secrétariat exé-
cutif de 15 salariés.

Coordination Sud à 4 missions :

 ` L’influence et la représentation de positions com-
munes auprès des institutions publiques et privées 
en France, en Europe et dans le monde,

 ` La défense et la promotion des ONG,
 ` La veille et l’analyse du secteur de la solidarité 

internationale,
 ` L’appui et le renforcement des ONG françaises.

QUESTION : DÉCRIVEZ NOUS 
LES ONG DE LA SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE

Réponse : C’est un secteur qui pèse a minima 1,7 mil-
liards d’euros, en 2016 contre 1,2 Milliards d’euros en 
2012 (Données tirées de l’étude « Argent et ASI 2012-
2016 » - Coordination SUD, sur un panel de 133 ONG).

La répartition par mission est comme suit :

Et par taille

Données tirées de l’étude « Argent et ASI 2012-2016 
» - Coordination SUD, sur un panel de 133 ONG.

Diane VIOUJARD
Coordinatrice des activités de 
Coordination SUD
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QUESTION : QUEL EST VOTRE 
DISPOSITIF POUR AIDER LES ONG ?

Réponse : C’est d’abord le renforcement de la capacité 
de nos membres à satisfaire le besoin d’investir dans « 
de l’outillage » pour assurer le suivi des financements 
et en garantir la bonne gestion. Le défi est de juguler la 
contrainte des frais de structures qui ne sont financés 
qu’à un pourcentage faible dans les contrats de subven-
tion.

Les services aux ONG sont :

 ` Clubs métiers : Accès aux cofinancements, Gestion 
financière,

 ` Fonds d’appui FRIO : Recourir à du Conseil Externe,
 ` Formations : Accès aux financements AFD, euro-

péens, américains, fondations,...
 ` Production de connaissances : Fiches pratiques & 

outils financements …

Dans quelles zones les ONG interviennent-elles?
Dépenses des ONG françaises ventilées par zones d’intervention sur la période 2012-2016

Qui sont les principaux financeurs des ONG françaises ?

Données tirées de l’étude « Argent et ASI 2012-2016 » 
- Coordination SUD, sur un panel de 133 ONG.

• Un secteur financé majoritairement par des ressources privées : 52 %

N°1 : Générosité du public : 59%

UE : 1er financeur des ONG
françaises à l’international
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INTERVIEW DU DOCTEUR LOUIS PIZZARO

QUESTION : DOCTEUR, 
PRÉSENTEZ-NOUS VOTRE 
ASSOCIATION

Réponse : Solthis a été créée en 2003 à l’initiative des 
Professeurs français impliqués dans la lutte contre le 
VIH / Sida.

Solthis est une association de solidarité internationale 
(loi 1901) qui vise à contribuer au renforcement des 
systèmes de santé pour améliorer l’accès à des soins de 
qualité dans les pays à ressources limitées et/ou auprès 
des populations vulnérables.

L’association sur l’exercice 2016 est financée par le bail-
leur privé historique (35%), des bailleurs institutionnels 
(61%) et d’autres financeurs privés (4%).

QUESTION : PRÉSENTEZ NOUS 
UN EXEMPLE DE VOS PROJETS 
FINANCÉS PAR L’UNION 
EUROPÉENNE

Réponse : Exemple, Solthis Niger. Oui, c’est notre pro-
jet visant à améliorer les conditions de vie des déte-
nus en renforçant leur accès à des services sanitaires, 
juridiques et sociaux de qualité dans les MA de Say et 
Niamey.

Les principaux impacts (2016-2018) sont :

 ` Renforcement de l'offre de services : juridiques, 
sanitaires et sociaux pour les détenus de Niamey 
et Say,

 ` Renforcement du droit des détenus à l’échelle 
nationale.

 ` Capacités des OSC renforcées pour défendre les 
droits des détenus à l’échelle nationale

Et les bénéficiaires directs sont :

 ` Ministère de la Santé et de la Justice,
 ` OSC du Niger et Plateforme des acteurs sur la pri-

son,
 ` > 1500 détenus et > 170 personnels encadrants.

La génèse du projet est de :

 ` Proposer un projet « gagnant-gagnant » avec les 
autorités pour en faire des alliés objectifs du projet 
et non pas des obstacles,

 ` Développer une stratégie de Pair-éducation avec 
les détenus de ces MA afin de renforcer la péren-
nité du projet,

 ` S’appuyer sur un partenariat privilégié avec une 
OSC (ANDDH) et avec tous les acteurs intervenants 
en milieu carcéral pour décupler l’impact,

 ` S’inscrire dans les politiques publiques et mener un 
plaidoyer constructif avec les autorités,

 ` Anticiper les contraintes sécuritaires dans un 
contexte difficile (Prisons et Sahel),

 ` S’attacher des expertises externes complémen-
taires si nécessaire.

QUESTION : AVEZ-VOUS UN AUTRE 
PROJET FINANCÉ PAR L’AFD ?

Réponse : Oui, il s’agit de « Projet Empower - Solthis 
Sierra Léone » dont l’objectif est de renforcer la capa-
cité d’agir des usagers pour une prise en charge du VIH 
de qualité et orientée vers le patient dans 3 districts de 
Sierra Léone.

Les principaux impacts (2016-2018) sont 

 ` Renforcement des capacités des PVVIH pour l’exer-
cice de leur droit à la santé,

Docteur Louis PIZARRO
Directeur Général Solthis (solidarité thérapeutique 
et initiatives pour la santé)
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 ` Renforcement des capacités des personnels de 
santé pour une prise en charge de qualité,

 ` Renforcement des capacités des partenaires 
institutionnels pour un environnement moins 
stigmatisant.

Les bénéficiaires directs sont :

 ` 7000 patients (1/3 de la file active nationale),
 ` 200 soignants formés pour la seule année 2017,
 ` Réseau national PVVIH et 111 membres de groupes 

de soutien,
 ` Ministère de la santé.

La génèse de ce projet :

 ` Pénurie RH en santé qualifiées (2 médecins /  
100 000 habitants),

 ` Epidémie Ebola (2014-2015) qui a fortement 
contribué à la désorganisation des services 
sanitaires,

 ` Peu d’acteurs et de financeurs dans le domaine 
du VIH en SL. Subvention Fonds Mondial en forte 
diminution,

 ` Créer les conditions d’une confiance mutuelle 
pour faire collaborer des soignants et des PVVIH à 
l’analyse des besoins,

 ` Travail avec les populations clés dans un contexte 
fortement stigmatisant,

 ` Appuyer un plaidoyer constructif de la société 
civile pour la défense des droits des PVVIH en 
Sierra Léone.

QUESTION : QUELS SONT LES 
DÉFIS POUR FINANCER ET GÉRER 
VOS PROJETS ?

Réponse : Ils sont de plusieurs ordres :

 ` Recherche de co-financements (50% du budget 
total du projet),

 ` Choix de l’option relative aux frais de gestion (10% 
+ Coûts siège directs ou 12% sans coûts siège 
directs),

 ` Gestion des partenaires,
 ` Application des règles de flexibilité,
 ` Gestion des imprévus,
 ` Justification des dépenses de personnel travaillant 

à temps partiel sur le projet,
 ` Gestion des subventions par les délégations locales 

/ Adaptation des règles bailleurs,
 ` Conformité des règles de passation de marché avec 

les procédures internes de l’association.

5

France PMA

Organisations & 
Banques internationales

PPPs

AFD

MAE

Privé lucratif

Philanthropie

Usagers
(Demande)

Ministère de la santé
(Offre)

« Out of pocket » Assurances

ImpôtsAPD (dons/prêts)

La place des ONGs
dans le financement de la santé mondiale

ONGs
(Subventions &

Prestations de service)
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INTERVIEW DE THIERRY LEGRAND ET CHAKIB HAFIANI

QUESTION : QUELS SONT LES 
ENJEUX D’UNE BONNE GESTION 
FINANCIÈRE DES PROJETS 
FINANCIERS PAR L’AFD ?
Réponse : Ils sont de trois ordres :

 ` Maitriser le cadre fiduciaire et administratif des 
contrats

 ` Implémenter les outils de reporting
 ` Éviter les dépenses inéligibles

Cette maitrise couvre trois niveaux :
 ` Maitriser le cadre administratif des contrats : 

comprendre les obligations des contractants et 
bien prêter attention aux relations avec des sous-
contractants/partenaires, les mêmes obligations 
sont attendues

 ` Maitriser le temps de la convention : dates clés 
du contrat - rétro activité, convention annuelle / 
pluriannuelle et bien cerner la différence entre 
engagement et trésorerie

 ` Maitriser les rapports : rapport d’activité et rapport 
financier

Ensuite, il s’agit d’implémenter les outils de reporting, 
cela signifie : 

 ` Maitriser l’élaboration du budget : cadre donné par 
le bailleur et identifier les rubriques et les dépenses 
rattachables

 ` Maitriser l’enregistrement comptable : une 
comptabilité par projet : comptabilité analytique, 
conservation des pièces justificatives et nécessité 
d’ouvrir un compte bancaire spécifique

 ` Valider les dépenses considérées comme inéligibles 
sont soustraites du rapport financier et doivent 
donc être autofinancées par l'entité.

QUESTION : UNE TROISIÈME 
PRÉOCCUPATION CONCERNE 
LES DÉPENSES INÉLIGIBLES 
ET QUELLES EN SONT LES 
CONSÉQUENCES

Réponse : Effectivement. D’abord, qu’est-ce qu’une 
dépense éligible ?

Une dépense éligible est une dépense :

 ` nécessaire pour la mise en œuvre du projet
 ` prévue dans le contrat de projet (budget 

contractuel)
 ` effectivement encourue par le bénéficiaire pendant 

la période du projet
 ` enregistrée dans la comptabilité, à la même date 

que celle du justificatif
 ` identifiable et contrôlable
 ` attestée par des pièces justificatives et probantes

Ensuite, les justificatifs des dépenses doivent pouvoir 
être identifiés facilement et rattachables au projet 
facilement :

 ` Personnel : Contrat, versement du salaire, des 
charges sociales, feuille de temps ?

 ` Véhicule : Carburant, frais d’entretien : frais 
kilométriques

 ` Formation/action terrain : Feuille de présence
 ` Déplacement : Per diem : barème, formalisme 
 ` Facture : Respect du formalisme de la facture

Thierry LEGRAND

Expert-comptable, membre du comité 
secteur non-marchand du Conseil supérieur 
de l'Ordre des experts-comptables

Chakib HAFIANI

Président du comité secteur non-marchand 
du Conseil supérieur de l'Ordre des experts-
comptables
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QUESTION : LES PROJETS GÉRÉS 
PAR LES ONG SONT FINANCÉS PAR 
LES BAILLEURS, EST-CE QU’IL EST 
FACILE DE TRAVAILLER AVEC CES 
BAILLEURS ?

Réponse : Oui et non. A tire d’exemple, ces bailleurs ont 
des demandes particulières

 ` Respect de la concurrence : nécessité de faire des 
appels d’offres pour les dépenses supérieures à 
certains niveaux

 ` Norme anti-blanchiment et lutte contre le 
financement du terrorisme

 ` Respect de normes environnementales et 
sociétales

QUESTION : QUEL EST LE RÔLE DE 
L’EXPERT-COMPTABLE ?

Réponse : En amont du projet par l’assistance pour l’ap-
pel à proposition, établissement du budget et de l’argu-
mentaire qui l’accompagne et aussi le cadre fiduciaire.

Avant le démarrage du projet par l'assistance à la 
rédaction d’un manuel de procédure de gestion 
financière du projet, assister au suivi budgétaire qui 
nécessite souvent la mise en place d’une comptabilité 
analytique par projet.

Au cours du projet, il peut être en charge de la 
comptabilité ou de sa supervision, également établir le 
rapport financier intérimaire ou des tranches.

Enfin, à l’issue du projet, établir ou assister dans 
l'établissement du rapport financier dans le respect des 
guides méthodologiques des bailleurs (ci-dessous ceux 
de l'AFD).

La plupart des bailleurs demandent aujourd'hui des 
audits externes des projets financés suivant les normes 
d'audit internationales. L’expert-comptable peut aussi 
procéder à cet audit des comptes du projet, lorsque 
les conditions du respect des règles d’incompatibilités 
sont réunies. Il ne peut assister l'entité à l'élaboration 
des comptes rendus financiers et auditer ces mêmes 
rapports.

2018
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LE LABEL IDEAS ET LES ASSOCIATIONS DE SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE : FOCUS SUR UNE DÉMARCHE D’AMÉLIORATION 
CONTINUE

ARTICLES

Que peut apporter IDEAS aux associations de 
solidarité internationale qui font appel à des bailleurs 
internationaux pour financer leurs projets ?

 ` un référentiel créé par un comité d’experts repré-
sentant les différentes parties prenantes : associa-
tions, financeurs, métiers du contrôle et de l’audit ;

 ` une méthodologie structurante ;
 ` un accompagnement dans la durée par des conseil-

lers bénévoles ;
 ` un label, outil de valorisation de la qualité de l’or-

ganisation.
Les associations peuvent s’appuyer sur l’ensemble de 
ces éléments pour améliorer la qualité de la gestion de 
leur association : plan stratégique, analyse de risques, 
tableau de bord, comité de vigilance, etc. et mettre ainsi 
en œuvre une dynamique d’amélioration continue.

ET SUR LE TERRAIN QU’EN DISENT 
LES ASSOCIATIONS ?

Le processus d’accompagnement vers la labellisation 
peut paraître ambitieux au démarrage, à l’instar de la 
mise en place du reporting exigé par les bailleurs de 
fonds. 

Effectivement, il s’agit d’entrainer les différentes parties 
prenantes de l’association dans une mise à plat de 
l’organisation. Cette première étape est indispensable 
pour établir un constat partagé de la situation de 
l’association au regard des 120 indicateurs du Guide 
IDEAS des bonnes pratiques. 

Sur la base de ce « diagnostic », IDEAS propose ensuite 
un plan d’action, dans les 3 champs, Gouvernance, 

Finances et Efficacité de l’action, pour faire progresser 
l’organisation grâce à l’accompagnement, réalisé dans 
la durée, par le binôme de conseillers bénévoles.

IDEAS propose un cadre structurant et une 
méthodologie qui permettent d’élaborer les différents 
documents pouvant répondre à des requêtes 
spécifiques des bailleurs de fonds. Grâce aux outils 
fournis, aux ateliers de formation, et à l’implication 
des conseillers bénévoles, l’association formalise les 
processus, rédige des documents qui pourront être 
proposés à tous les bailleurs, gage de gain de temps et 
de ressources humaines.

En tant que conseillère bénévole chez IDEAS, 
j’accompagne l’association OPC (Organisation pour 
la Prévention de la Cécité) qui intervient en Afrique 
Francophone pour préserver la vue des populations les 
plus démunies. Cette association a obtenu le label IDEAS 
en novembre 2015 et en sollicite le renouvellement 
en 2019. OPC reconnaît qu’« avoir préparé le dossier 
maîtrise des risques, et avoir formalisé le plan 
stratégique et certaines procédures», dans le cadre 
des exigences du Guide IDEAS et de la démarche de 
labellisation, lui a permis de construire rapidement le 
dossier réclamé par RTI (Research Triangle Institute) 
pour postuler sur un projet aux Etats-Unis. Il n’y a eu 
que la traduction en anglais à faire. Le dossier a été 
reconnu comme très professionnel et la notoriété ainsi 
que la visibilité d’OPC en tant que bureau d’études est 
maintenant solide. 

OPC a aussi retenu de cette expérience qu’il est 
indispensable de préparer d’emblée une version en 
langue anglaise de l’ensemble de ces documents 
fondamentaux. 

Article rédigé par :

Sylvie Chandeson, conseillère IDEAS

https://ideas.asso.fr/fr/association-fondation/accompagnement/accompagnement/
https://ideas.asso.fr/fr/label/guide-ideas-bonnes-pratiques/
https://ideas.asso.fr/fr/label/guide-ideas-bonnes-pratiques/
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Exercice professionnel

- SIC 380 JANVIER 2019 -34

Le champ d’application de ce règlement est plus large et 
concerne désormais toutes personnes morales de droit 
privé non commerçantes, à but non lucratif, qu’elles aient 
ou non une activité économique, lorsqu’elles sont tenues 
d’établir des comptes annuels. 

Présentation des comptes annuels

Au bilan

La présentation du bilan reprend celle du PCG selon les 
mêmes rubriques, tout en tenant compte des spécificités 
du secteur. Deux nouveautés sont à signaler à l’actif :
  les donations temporaires d’usufruit au profit d’une asso-
ciation seront obligatoirement inscrites à l’actif dans un 
compte spécifique d’immobilisations incorporelles à la 
date de signature de l’acte de donation ;

  le schéma actuel en hors bilan des engagements reçus 
au titre des legs et donations et l’enregistrement des 
décaissements/encaissements au compte 475 « legs et 
donations en cours de réalisation » disparaît. Les legs 
et donations destinés à être vendus seront inscrits en 
haut de l’actif du bilan. 

Autres nouveautés au passif : les donations temporaires 
d’usufruit et les legs et donations destinés à être vendus, 
portés à l’actif, trouvent leur contrepartie dans les fonds 
propres dans un nouveau compte intitulé « Fonds reportés ».
Enfin, la notion de « subvention d’investissement sur biens 
renouvelables » disparaît puisque ce sont désormais les 
règles du PCG relatives aux subventions d’investissement 
qui s’appliqueront.

Au compte de résultat

Quant au compte de résultat, sa présentation est conforme 
au PCG, avec toutefois des rubriques significatives eu égard 
au secteur (produits de tiers financeurs, avec un détail des 
ressources liées à l’APG2, contributions financières reçues, 
utilisation et reports de fonds dédiés…). Les fonds dédiés 
sont désormais intégrés au résultat d’exploitation.

En annexe

Le nouveau règlement instaure de nouvelles informations. 
Ainsi, le modèle économique de l’association donne lieu à 
une description détaillée. Des informations sur les actifs 

inaliénables et les dotations temporaires d’usufruit sont 
également requises.
Une mention sur les fonds dédiés par projet et selon 
l’origine des fonds, présentée sous forme de tableau, est 
demandée. Un tableau de variation des fonds propres est 
également nécessaire.
La création d’une nouvelle rubrique « Fonds reportés » 
conduit à donner une information sur les variations de 
l’exercice de ce compte. Enfin, un détail de la rubrique 
« Legs, donations ou assurances-vie » figurant en produit 
du compte de résultat doit permettre au lecteur d’être mieux 
informé sur la nature des ressources de l’entité.
Signalons qu’une information sur les transactions effec-
tuées avec des personnes physiques ou morales (appelées 
« contrepartie ») lorsqu’elles ne sont pas courantes et 
conclues à des conditions normales est requise. Cette 
notion reste toutefois à préciser. 

Actifs immobilisés : les principes du PCG 
s’appliquent

La définition d’un actif du PCG demeure valable. Elle est 
désormais adaptée pour tenir compte des avantages éco-
nomiques futurs correspondant au potentiel permettant 
de fournir des biens ou services à des tiers conformément 
à la mission ou à l’objet de l’entité. 
En outre, les associations peuvent procéder à une rééva-
luation de l’ensemble des immobilisations corporelles et 
financières.

Fonds propres et fonds dédiés : spécificités 
du secteur associatif

Il n’y a pas d’évolution majeure sur les fonds propres, le 
normalisateur les définissant comme étant des apports, 
affectations et excédents définitivement acquis à l’entité. 
Quant aux fonds propres avec droit de reprise, ils corres-
pondent à la mise à disposition conditionnelle d’un bien 
au profit de l’entité. 

L’application des fonds dédiés est préservée et étendue. 
La partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à 
des projets définis qui, à la clôture de l’exercice, n’a pu être 
utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard 
est comptabilisée au compte de passif « Fonds dédiés » 
en contrepartie d’une charge intitulée « Reports en fonds 
dédiés » et, par la suite, reprise en résultat au cours des 

RÉFORME COMPTABLE
DES ASSOCIATIONS-FONDATIONS
Vingt ans déjà que le règlement CRC 99-01 est à l’œuvre. Sur la base de la transformation 

de l’environnement et des différents retours d’expériences, l’ANC1 a entrepris de faire évoluer 
ce cadre comptable, pour aboutir au nouveau règlement CRC 2018-06 du 5 décembre 2018, 

homologué par arrêté du 26 décembre, JO du 30, pour une entrée en vigueur obligatoire 
à compter du 1er janvier 2020, et facultative avant.

ASSOCIATIONS

L’accompagnement d’OPC par IDEAS se poursuit pour 
améliorer les tableaux de bord de l’association et 
mettre en place un « comité de vigilance », gardien 
des bonnes pratiques de l’organisation et garant de la 
dynamique d’amélioration continue.

IDEAS fait également bénéficier aux associations 
accompagnées de son réseau , des partenariats noués 
avec les experts du monde associatif. Elle les aide ainsi 
à trouver des compétences sur des sujets spécifiques : 
qualité de la communication financière, gestion des 
risques, comptabilité analytique, fiscalité… Autant de 
sujets pour lesquels l’association pourra s’appuyer 

également sur les compétences et savoir-faire de son 
expert-comptable.

Les associations de solidarité internationale 
labellisées IDEAS en témoignent : la démarche de 
labellisation et le Guide IDEAS sont un des leviers de la 
professionnalisation du secteur. 

Cette démarche, tout comme le Label IDEAS, résultats 
d’une co-construction et du regard croisé de plusieurs 
parties prenantes, permettent de valoriser la qualité 
des organismes de solidarité internationale (OSI) et de 
faciliter ainsi le dialogue avec les bailleurs de fonds.
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Le champ d’application de ce règlement est plus large et 
concerne désormais toutes personnes morales de droit 
privé non commerçantes, à but non lucratif, qu’elles aient 
ou non une activité économique, lorsqu’elles sont tenues 
d’établir des comptes annuels. 

Présentation des comptes annuels

Au bilan

La présentation du bilan reprend celle du PCG selon les 
mêmes rubriques, tout en tenant compte des spécificités 
du secteur. Deux nouveautés sont à signaler à l’actif :
  les donations temporaires d’usufruit au profit d’une asso-
ciation seront obligatoirement inscrites à l’actif dans un 
compte spécifique d’immobilisations incorporelles à la 
date de signature de l’acte de donation ;

  le schéma actuel en hors bilan des engagements reçus 
au titre des legs et donations et l’enregistrement des 
décaissements/encaissements au compte 475 « legs et 
donations en cours de réalisation » disparaît. Les legs 
et donations destinés à être vendus seront inscrits en 
haut de l’actif du bilan. 

Autres nouveautés au passif : les donations temporaires 
d’usufruit et les legs et donations destinés à être vendus, 
portés à l’actif, trouvent leur contrepartie dans les fonds 
propres dans un nouveau compte intitulé « Fonds reportés ».
Enfin, la notion de « subvention d’investissement sur biens 
renouvelables » disparaît puisque ce sont désormais les 
règles du PCG relatives aux subventions d’investissement 
qui s’appliqueront.

Au compte de résultat

Quant au compte de résultat, sa présentation est conforme 
au PCG, avec toutefois des rubriques significatives eu égard 
au secteur (produits de tiers financeurs, avec un détail des 
ressources liées à l’APG2, contributions financières reçues, 
utilisation et reports de fonds dédiés…). Les fonds dédiés 
sont désormais intégrés au résultat d’exploitation.

En annexe

Le nouveau règlement instaure de nouvelles informations. 
Ainsi, le modèle économique de l’association donne lieu à 
une description détaillée. Des informations sur les actifs 

inaliénables et les dotations temporaires d’usufruit sont 
également requises.
Une mention sur les fonds dédiés par projet et selon 
l’origine des fonds, présentée sous forme de tableau, est 
demandée. Un tableau de variation des fonds propres est 
également nécessaire.
La création d’une nouvelle rubrique « Fonds reportés » 
conduit à donner une information sur les variations de 
l’exercice de ce compte. Enfin, un détail de la rubrique 
« Legs, donations ou assurances-vie » figurant en produit 
du compte de résultat doit permettre au lecteur d’être mieux 
informé sur la nature des ressources de l’entité.
Signalons qu’une information sur les transactions effec-
tuées avec des personnes physiques ou morales (appelées 
« contrepartie ») lorsqu’elles ne sont pas courantes et 
conclues à des conditions normales est requise. Cette 
notion reste toutefois à préciser. 

Actifs immobilisés : les principes du PCG 
s’appliquent

La définition d’un actif du PCG demeure valable. Elle est 
désormais adaptée pour tenir compte des avantages éco-
nomiques futurs correspondant au potentiel permettant 
de fournir des biens ou services à des tiers conformément 
à la mission ou à l’objet de l’entité. 
En outre, les associations peuvent procéder à une rééva-
luation de l’ensemble des immobilisations corporelles et 
financières.

Fonds propres et fonds dédiés : spécificités 
du secteur associatif

Il n’y a pas d’évolution majeure sur les fonds propres, le 
normalisateur les définissant comme étant des apports, 
affectations et excédents définitivement acquis à l’entité. 
Quant aux fonds propres avec droit de reprise, ils corres-
pondent à la mise à disposition conditionnelle d’un bien 
au profit de l’entité. 

L’application des fonds dédiés est préservée et étendue. 
La partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à 
des projets définis qui, à la clôture de l’exercice, n’a pu être 
utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard 
est comptabilisée au compte de passif « Fonds dédiés » 
en contrepartie d’une charge intitulée « Reports en fonds 
dédiés » et, par la suite, reprise en résultat au cours des 

RÉFORME COMPTABLE
DES ASSOCIATIONS-FONDATIONS
Vingt ans déjà que le règlement CRC 99-01 est à l’œuvre. Sur la base de la transformation 

de l’environnement et des différents retours d’expériences, l’ANC1 a entrepris de faire évoluer 
ce cadre comptable, pour aboutir au nouveau règlement CRC 2018-06 du 5 décembre 2018, 

homologué par arrêté du 26 décembre, JO du 30, pour une entrée en vigueur obligatoire 
à compter du 1er janvier 2020, et facultative avant.

ASSOCIATIONS
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exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation 
du projet défini, par le crédit du compte « Utilisations de 
fonds dédiés ».

Contributions volontaires en nature : points 
d’attention

Les contributions volontaires en nature sont valorisées 
(si l’entité en est capable) et comptabilisées si elles sont 
essentielles à la compréhension de l’activité de l’entité. 
L’annexe doit, dans ce cas, mentionner les modalités de 
leur recensement, quantification et valorisation. A défaut 
d’inscription en comptabilité, sont indiquées : la justifi-
cation de cette décision, la nature et l’importance de ces 
contributions. 
Le prêt à usage doit désormais être comptabilisé en contri-
butions volontaires en nature. 

Appel public à la générosité : nouveautés

Des obligations spécifiques à l’APG :

  une présentation dans l’annexe d’un compte de résultat 
par origine et destination (origine des produits et desti-
nation des charges) ;

  l’introduction d’un tableau de variation des fonds propres 
spécifique avec indication des variations issues de la 
générosité du public. 

Le compte d’emploi annuel des ressources collectées com-
porte une nouvelle rubrique « Contributions financières 
sans contrepartie ». 

1. Autorité des Normes Comptables : www.anc.gouv.fr
2. Appel Public à la Générosité

Conclusion

Cette réforme comporte de nouvelles obligations pour les 
entités concernées en termes de système d’information, 
contrôle interne, inventaire par statut juridique des actifs, 
legs et autres donations, meilleure traçabilité des fonds 
notamment des APG… Bref une nécessité d’anticipation 
pour définir une véritable politique d’établissement des 
comptes annuels et de communication financière.

Le Conseil supérieur de l’ordre accompagne les consœurs 
et les confrères dans cette transition, à travers :
  sa participation au groupe de travail de l’ANC pour le 
suivi de cette réforme, en relation avec les missions de 
l’expert-comptable ;

  sa publication trimestrielle de la revue « Actu Experts 
Associations » (abonnement et téléchargement gratuits) ;  

  le guide l’expert en poche « Les associations » à fin août 
2018 (la nouvelle édition 2019 intégrera les incidences 
de cette réforme) ;

  des formations en 2019 via le CFPC, dédiées au secteur 
associatif ;

  une aide dans la mise en œuvre de ce règlement dans un 
guide d’application dédié, à paraître en 2019 ; 

  l’opération nationale « Les experts-comptables à la ren-
contre du monde associatif », fort du succès de celle de 
2018, sera renouvelée en 2019. 

Notre rôle de conseil prend donc toute sa dimension dans 
ce nouvel espace.

Véronique Collard 
Directrice des études comptables 

Chakib Hafiani 
Président du Comité secteur non-marchand

Rudy Jardot 
Membre du Comité secteur non-marchand

De g. à dr. : Philippe Cruvellier, Patrick de Cambourg, Irène Scolan, Christian Alibay et Sophie Rougnon durant la conférence sur la réforme comptable  
des associations au Forum national des associations et fondations
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1. Règl. CRC no 1999-01 du 16 févr. 1999.
2. Règl. ANC no 2018-06 du 5 déc. 2018,  
homologué par arr. du 26 déc. 2018,  
JO du 30, texte no 51.
3. Règl. ANC no 2014-03 du 5 juin 2014.

L a réforme du règlement comptable concerne un spectre 
large d’organismes sans but lucratif (OSBL), au sein desquels 

figurent évidemment les associations et les fondations. Décryptage 
des enjeux et des changements à venir.

EnjEux Et objEctifs dE La réformE
Les enjeux de l’évolution de la réglementation comptable sont 
essentiellement  les suivants :
���� la mise en conformité avec le règlement relatif au plan comptable 

général (PCG)3 ;
���� la nécessité de traiter des spécificités des entités visées ;
���� la prise en compte des évolutions des opérations et modes de 

financement de ces organismes ;
���� la clarification de zones d’interprétation du règlement actuel ;
���� la présentation des états financiers avec un contenu plus infor-

matif et plus riche ;
���� une orientation au niveau inter-

national vers une norme pour 
les entités « non lucratives    », qui 
n’existe pas actuellement.
L’objectif est d’aboutir à des 
comptes annuels ayant les caracté-
ristiques suivantes :
���� contenir toutes les informa-

tions sur l’état du patrimoine et les 
conditions de fonctionnement de 
l’entité concernée en lien avec son 
objet – associatif s’agissant d’une 
association ;
���� permettre de vérifier la pérennité 

de l’entité et d’analyser l’efficacité 
de ses actions, voire leur efficience ;
���� assurer une traçabilité des fonds 

issus de l’appel public à la généro-
sité (APG) avec une plus grande 
transparence sur la provenance des 
fonds et leur utilisation ;
���� constituer un document unique 

destiné à tous les utilisateurs (finan-
ceurs institutionnels et publics, 

donateurs et mécènes, banques, corps de contrôle, membres, 
usagers, personnels, fournisseurs, partenaires, etc.).
Le champ d’application de la nouvelle réglementation comp-
table s’en trouve élargi et couvre «  toutes [les] personnes 

Le projet de réforme du règlement comptable no 1999-011  
a été mis en ligne par l’Autorité des normes comptables (ANC)  
en juillet 2018 pour une consultation publique qui s’est achevée  
le 17 septembre dernier. Il a abouti à un nouveau règlement 
comptable, homologué par arrêté2, qui sera applicable d’une 
manière obligatoire au 1er janvier 2020. 

régLEmEntation 
comptabLE

 
 autEur chakib Hafiani
 TITRE Expert-comptable, président  

du comité « Association » du Conseil supérieur 
de l’Ordre des experts-comptables (CSOEC)

 autEur rudy jardot
 TITRE Expert-comptable,  

membre du comité « Association » du CSOEC 
chargé du suivi de la réforme auprès de l’ANC
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exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation 
du projet défini, par le crédit du compte « Utilisations de 
fonds dédiés ».

Contributions volontaires en nature : points 
d’attention

Les contributions volontaires en nature sont valorisées 
(si l’entité en est capable) et comptabilisées si elles sont 
essentielles à la compréhension de l’activité de l’entité. 
L’annexe doit, dans ce cas, mentionner les modalités de 
leur recensement, quantification et valorisation. A défaut 
d’inscription en comptabilité, sont indiquées : la justifi-
cation de cette décision, la nature et l’importance de ces 
contributions. 
Le prêt à usage doit désormais être comptabilisé en contri-
butions volontaires en nature. 

Appel public à la générosité : nouveautés

Des obligations spécifiques à l’APG :

  une présentation dans l’annexe d’un compte de résultat 
par origine et destination (origine des produits et desti-
nation des charges) ;

  l’introduction d’un tableau de variation des fonds propres 
spécifique avec indication des variations issues de la 
générosité du public. 

Le compte d’emploi annuel des ressources collectées com-
porte une nouvelle rubrique « Contributions financières 
sans contrepartie ». 

1. Autorité des Normes Comptables : www.anc.gouv.fr
2. Appel Public à la Générosité

Conclusion

Cette réforme comporte de nouvelles obligations pour les 
entités concernées en termes de système d’information, 
contrôle interne, inventaire par statut juridique des actifs, 
legs et autres donations, meilleure traçabilité des fonds 
notamment des APG… Bref une nécessité d’anticipation 
pour définir une véritable politique d’établissement des 
comptes annuels et de communication financière.

Le Conseil supérieur de l’ordre accompagne les consœurs 
et les confrères dans cette transition, à travers :
  sa participation au groupe de travail de l’ANC pour le 
suivi de cette réforme, en relation avec les missions de 
l’expert-comptable ;

  sa publication trimestrielle de la revue « Actu Experts 
Associations » (abonnement et téléchargement gratuits) ;  

  le guide l’expert en poche « Les associations » à fin août 
2018 (la nouvelle édition 2019 intégrera les incidences 
de cette réforme) ;

  des formations en 2019 via le CFPC, dédiées au secteur 
associatif ;

  une aide dans la mise en œuvre de ce règlement dans un 
guide d’application dédié, à paraître en 2019 ; 

  l’opération nationale « Les experts-comptables à la ren-
contre du monde associatif », fort du succès de celle de 
2018, sera renouvelée en 2019. 

Notre rôle de conseil prend donc toute sa dimension dans 
ce nouvel espace.

Véronique Collard 
Directrice des études comptables 

Chakib Hafiani 
Président du Comité secteur non-marchand

Rudy Jardot 
Membre du Comité secteur non-marchand

De g. à dr. : Philippe Cruvellier, Patrick de Cambourg, Irène Scolan, Christian Alibay et Sophie Rougnon durant la conférence sur la réforme comptable  
des associations au Forum national des associations et fondations
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4. Règl. ANC no 2018-06, préc., art. 111-1.
5. les OPCA doivent prochainement 
être transformés en opérateurs de 
compétences (OPCO) ; l. no 2018-
771 du 5 sept. 2018, JO du 6.

morales de droit privé non commerçantes, à but non lucratif, 
qu’elles aient ou non une activité économique, lorsqu’elles sont 
tenues d’établir des comptes annuels »4. Il s’agit ainsi des associa-
tions, fondations (reconnues d’utilité publique, d’entreprise, de 
coopération scientifique, partenariales, hospitalières), fonds de 
dotation, mutuelles relevant du code de la mutualité (sans risque 
d’assurance), groupements de coopération sanitaire (GCS) de 
droit privé et groupements de coopération sociale et médico-sociale 
(GCSMS) de droit privé. Sous réserve des adaptations prévues par 
d’autres règlements, il s’agit également des syndicats professionnels 
et leurs unions, comités sociaux et économiques, organismes pari-
taires collecteurs agréés (OPCA)5 au titre de la prise en charge du 
plan de formation, du compte personnel de formation (CPF) et des 
actions de professionnalisation, organismes paritaires agréés au titre 
de la prise en charge du congé individuel de formation (CIF), orga-
nismes paritaires collecteurs agréés au titre de la collecte de la taxe  
d’apprentissage.

principaLEs évoLutions concErnant  
LEs spécificités dEs osbL
Les évolutions de la réglementation comptable des OSBL 
concernent aussi bien l’actif et le passif que le compte de résultat. Il 
s’agit notamment :
���� d’harmoniser et clarifier la comptabilisation des legs, donations et 

assurances vie ;
���� de reconnaître un produit pour les legs ou donations lorsque la 

ressource est disponible avec les fonds reportés ;
���� de soumettre à nouveau les subventions d’investissement aux 

dispositions de droit commun ;
���� de communiquer sur les contributions volontaires en nature ;
���� de présenter le modèle d’activité avec le compte de résultat par 

origine et destination (CROD) ;
���� de faire évoluer le compte d’emploi annuel des ressources collec-

tées auprès du public (CER), notamment pour y décliner la géné-
rosité publique.
En particulier, il est intéressant de faire un focus non exhaustif sur 
certaines de ces évolutions. Ainsi, les donations temporaires d’usu-
fruit sont comptabilisées à la date de signature de l’acte de dona-

tion temporaire dans le compte d’immobilisations incorporelles 
«  Donation temporaire d’usufruit  » avec, pour contrepartie, la 
rubrique « Fonds reportés liés aux legs ou donations ».
S’agissant d’un droit reçu à titre gratuit, il est évalué à sa valeur vénale 
conformément à l’article L. 123-18 du code de commerce. Dans 
le cas particulier des donations temporaires d’usufruit, la valeur des 
revenus générés par le bien sur la durée de la donation temporaire 
d’usufruit correspond à l’estimation de la valeur vénale.
Une assurance vie dont l’entité est bénéficiaire est comptabilisée en 
produit « Assurance vie » à la date de réception des fonds par l’entité.
Les biens et dettes reçus par legs sont comptabilisés à la date de 
l’acceptation du legs par l’organe habilité de l’entité ou à la date 
d’entrée en jouissance si celle-ci est postérieure, en l’absence de 
conditions suspensives. En présence de conditions suspensives, la 
comptabilisation est différée jusqu’à la réalisation de la dernière de 
celles-ci. S’agissant des legs, la date de comptabilisation est la date 
d’acceptation des biens et dettes par l’entité bénéficiaire, la date 
d’entrée en jouissance si elle est postérieure ou la date de levée de la 
dernière condition suspensive.

nouvELLE présEntation dEs comptEs annuELs 
La nouvelle réglementation fournit les modèles d’actif, de passif 
et de compte de résultats ainsi qu’une nouvelle présentation en la 
matière avec des rubriques spécifiques ou revisitées :
���� à l’actif : donation temporaire d’usufruit, biens reçus en legs ou 

donations destinées à être cédées ;
���� au passif  : fonds propres avec ou sans droit de reprise, fonds 

propres consomptibles, fin des subventions d’investissement sur 
biens renouvelables, fonds reportés liés aux legs ou donations, dettes 
des legs ou donations ;
���� au compte de résultat : produits des tiers financeurs, utilisation 

des fonds dédiés, aides financières versées par l’entité, reports en 
fonds dédiés, contributions volontaires en nature.
L’annexe est plus complète et comporte désormais les informations 
suivantes :
���� une description de l’activité de l’entité (objet social, nature et péri-

mètre des missions, etc.) ;
���� une information détaillée sur les actifs inaliénables ;

L’EssEntiEL �� Le nouveau règlement 
comptable des OSBL sera applicable 
d’une manière obligatoire au 
1er janvier 2020 et d’une manière 
facultative avant cette date.

�� Il définit de nouveaux comptes 
annuels, avec un compte de 
résultat désormais par origine 
et destination (CROD).
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���� une information sur les donations temporaires d’usufruit (dont la 
nature de l’actif sous-jacent) ;
���� un tableau de variation des fonds propres ;
���� une information sur les fonds dédiés par projet et selon l’origine 

des fonds présentée sous forme de tableau ;
���� une information concernant les variations de l’exercice du 

compte « Fonds reportés liés aux legs ou donations » ;
���� un détail de la rubrique « Legs, donations ou assurances vie » figu-

rant en produit du compte de résultat ;
���� une information sur les transactions effectuées avec des personnes 

physiques ou morales (appelées « contreparties ») lorsqu’elles ne 
sont pas courantes et conclues à des conditions normales ;
���� si l’entité comptabilise les contributions volontaires en nature, 

mention des modalités de recensement, de quantification et de 
valorisation ; si elle ne les comptabilise pas, indication des raisons 
de ce choix avec également mention de la nature et de l’importance 
de celles-ci.

obLigations EngEndréEs par L’appEL pubLic  
à La générosité
L’annexe comprend désormais un compte de résultat par origine 
et destination (origine des produits et destination des charges), un 
CER modifié, un tableau de variation des fonds propres spécifique 
avec indication des variations issues de la générosité publique, ainsi 
que la possibilité – et non l’obligation – de présenter un tableau de 
réconciliation entre les charges du compte de résultat et celles du 
compte de résultat par origine et destination. C’est une vraie nova-
tion par rapport au sacro-saint compte de résultat par nature, plus 
d’inspiration fiscale que de gestion, et un nouveau concept de traça-
bilité des fonds qui complète la notion de fonds dédiés.
Des modèles sont proposés pour le compte de résultat par origine et 
destination qui comporte une colonne « dont générosité du public » 
et pour le CER décliné sur deux années comportant les ressources 
reportées liées à la générosité du public en fin d’exercice (hors fonds 
dédiés) et les contributions volontaires en nature. Enfin, un tableau 
de variation des fonds propres spécifique à l’APG permet d’appré-
cier la contribution de la générosité publique dans l’évolution de la 
situation financière de l’entité au regard des éléments suivants : ceux 

liés à l’affectation du résultat et ceux liés aux variations (augmen-
tation / diminution). En résumé, l’objectif est d’aboutir à une plus 
grande transparence sur la provenance des fonds et leur utilisation.

un défi d’anticipation pour maîtrisEr  
LEs impacts dE La réformE
Le 1er  janvier 2020, c’est déjà demain… et l’anticipation, c’est 
aujourd’hui ! De nombreux points nécessitent de se préparer à la 
réforme. En voici un aperçu :
���� nouveau paradigme de la gestion des fonds (dédiés, APG, etc.) ;
���� système d’information de gestion et de comptabilité devant inté-

grer la dimension d’origine et de destination qui ressemble à une 
comptabilité analytique de type financement / activité ;
���� organisation de la traçabilité de l’APG ;
���� adaptation des process organisationnels et de contrôle interne ;
���� inventaire des actifs mentionnant leur nature juridique et traite-

ment comptable idoine ;
���� inventaire des legs, donations et autres assurances vie impliquant 

une analyse juridique et des décisions en termes de traitement 
comptable ;
���� traitement minutieux entre adaptation des traitements comp-

tables et changements de méthode comptable ;
���� dispositif pour la collecte et traitement des contributions volon-

taires en nature ;
���� tableaux des comptes annuels, dont certains comportent deux 

colonnes pour deux exercices comptables (N et N - 1) ;
���� formulation d’une véritable politique d’établissement des 

comptes annuels et de stratégie de communication financière ;
���� sans oublier les exigences des corps de contrôle externes, notam-

ment celles des commissaires aux comptes.
Autant de défis dans un laps de temps court… Il est tout de même à 
parier qu’au-delà des contraintes de transition, la réforme sera béné-
fique pour le monde associatif et ses partenaires. �

�� Est aussi établie une annexe  
avec un contenu plus riche et  
un traitement comptable plus  
approprié des spécificités des OSBL.

�� Des modèles de présentation 
d’actif, de passif et de CROD 
sont également proposés.

�� Le compte d’emploi annuel 
des ressources est revisité et fait 
apparaître une colonne spécifique 
à l’appel public à la générosité.

  4515 janvier 2019 - jurisassociations 591

©
 W

ra
ng

le
r

A
rti

cl
e 

ex
tra

it 
de

 J
ur

is
as

so
ci

at
io

ns
 n

° 
59

1 
du

 1
5 

ja
nv

ie
r 2

01
9.

 R
ep

ro
du

ct
io

n 
in

te
rd

ite
 s

an
s 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
de

 J
ur

is
 é

di
tio

ns
 ©

 É
di

tio
ns

 D
al

lo
z 

– 
w

w
w

.ju
ris

ed
iti

on
s.

fr

44     jurisassociations 591 - 15 janvier 2019

comptabiLité

4. Règl. ANC no 2018-06, préc., art. 111-1.
5. les OPCA doivent prochainement 
être transformés en opérateurs de 
compétences (OPCO) ; l. no 2018-
771 du 5 sept. 2018, JO du 6.

morales de droit privé non commerçantes, à but non lucratif, 
qu’elles aient ou non une activité économique, lorsqu’elles sont 
tenues d’établir des comptes annuels »4. Il s’agit ainsi des associa-
tions, fondations (reconnues d’utilité publique, d’entreprise, de 
coopération scientifique, partenariales, hospitalières), fonds de 
dotation, mutuelles relevant du code de la mutualité (sans risque 
d’assurance), groupements de coopération sanitaire (GCS) de 
droit privé et groupements de coopération sociale et médico-sociale 
(GCSMS) de droit privé. Sous réserve des adaptations prévues par 
d’autres règlements, il s’agit également des syndicats professionnels 
et leurs unions, comités sociaux et économiques, organismes pari-
taires collecteurs agréés (OPCA)5 au titre de la prise en charge du 
plan de formation, du compte personnel de formation (CPF) et des 
actions de professionnalisation, organismes paritaires agréés au titre 
de la prise en charge du congé individuel de formation (CIF), orga-
nismes paritaires collecteurs agréés au titre de la collecte de la taxe  
d’apprentissage.

principaLEs évoLutions concErnant  
LEs spécificités dEs osbL
Les évolutions de la réglementation comptable des OSBL 
concernent aussi bien l’actif et le passif que le compte de résultat. Il 
s’agit notamment :
���� d’harmoniser et clarifier la comptabilisation des legs, donations et 

assurances vie ;
���� de reconnaître un produit pour les legs ou donations lorsque la 

ressource est disponible avec les fonds reportés ;
���� de soumettre à nouveau les subventions d’investissement aux 

dispositions de droit commun ;
���� de communiquer sur les contributions volontaires en nature ;
���� de présenter le modèle d’activité avec le compte de résultat par 

origine et destination (CROD) ;
���� de faire évoluer le compte d’emploi annuel des ressources collec-

tées auprès du public (CER), notamment pour y décliner la géné-
rosité publique.
En particulier, il est intéressant de faire un focus non exhaustif sur 
certaines de ces évolutions. Ainsi, les donations temporaires d’usu-
fruit sont comptabilisées à la date de signature de l’acte de dona-

tion temporaire dans le compte d’immobilisations incorporelles 
«  Donation temporaire d’usufruit  » avec, pour contrepartie, la 
rubrique « Fonds reportés liés aux legs ou donations ».
S’agissant d’un droit reçu à titre gratuit, il est évalué à sa valeur vénale 
conformément à l’article L. 123-18 du code de commerce. Dans 
le cas particulier des donations temporaires d’usufruit, la valeur des 
revenus générés par le bien sur la durée de la donation temporaire 
d’usufruit correspond à l’estimation de la valeur vénale.
Une assurance vie dont l’entité est bénéficiaire est comptabilisée en 
produit « Assurance vie » à la date de réception des fonds par l’entité.
Les biens et dettes reçus par legs sont comptabilisés à la date de 
l’acceptation du legs par l’organe habilité de l’entité ou à la date 
d’entrée en jouissance si celle-ci est postérieure, en l’absence de 
conditions suspensives. En présence de conditions suspensives, la 
comptabilisation est différée jusqu’à la réalisation de la dernière de 
celles-ci. S’agissant des legs, la date de comptabilisation est la date 
d’acceptation des biens et dettes par l’entité bénéficiaire, la date 
d’entrée en jouissance si elle est postérieure ou la date de levée de la 
dernière condition suspensive.

nouvELLE présEntation dEs comptEs annuELs 
La nouvelle réglementation fournit les modèles d’actif, de passif 
et de compte de résultats ainsi qu’une nouvelle présentation en la 
matière avec des rubriques spécifiques ou revisitées :
���� à l’actif : donation temporaire d’usufruit, biens reçus en legs ou 

donations destinées à être cédées ;
���� au passif  : fonds propres avec ou sans droit de reprise, fonds 

propres consomptibles, fin des subventions d’investissement sur 
biens renouvelables, fonds reportés liés aux legs ou donations, dettes 
des legs ou donations ;
���� au compte de résultat : produits des tiers financeurs, utilisation 

des fonds dédiés, aides financières versées par l’entité, reports en 
fonds dédiés, contributions volontaires en nature.
L’annexe est plus complète et comporte désormais les informations 
suivantes :
���� une description de l’activité de l’entité (objet social, nature et péri-

mètre des missions, etc.) ;
���� une information détaillée sur les actifs inaliénables ;

L’EssEntiEL �� Le nouveau règlement 
comptable des OSBL sera applicable 
d’une manière obligatoire au 
1er janvier 2020 et d’une manière 
facultative avant cette date.

�� Il définit de nouveaux comptes 
annuels, avec un compte de 
résultat désormais par origine 
et destination (CROD).
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